


CAMERON MEDICAL SAS, dont le siège social est 12 rue Charles Infroit, 92 190 Meudon, 
déclare sous sa seule responsabilité que l’équipement de protection individuelle neuf décrit 
ci-après :

● Masque FFP2, non stérile à usage unique
● Classe : P2
● Référence  : CAMED-50-P2ST
● Usine : ZEDA
● Modèle : K1210

Ces produits répondent aux exigences de la directive européenne relative aux équipements de 
protection individuelle EU 2016/425 Annexe 9 et ont été testés conformément à la norme 
149:2001 + A1:2009 par l’organisme notifié par la Commission Européenne : UNIVERSAL 
CERTIFICATION et dont le numéro d'accréditation CE est le : NB 2163. 

Les performances constatées par l’organisme notifié UNIVERSAL CERTIFICATION lors du test à 
la norme EN 149:2001 + A1:2009 sont présentées dans la fiche technique Cameron Medical et 
reprennent les résultats du Technical Assessment report n°: 2163-KKD-684

Fabriqué en Chine dans l’usine : Shandong Zeda Medical Products Co., Ltd. certifiée selon 
ISO9001:2008, ISO 14001:2004 et OHSAS 18001:2007. 
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